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Direction de Wilaya D'arbitrage 
Séance du Mercredi 03/01/2024 

 
Étaient présents    

-HAMRANI ABDERRAHMANE            Président 
- SEKKAL MOHAMED                          Secrétaire 
 -TRAKA YACINE                                   Membre   
  -SELLAMI  SID ALI                              Membre   
 

Etaient absent :     / 

                   

 ORDRE DU JOUR: 
- Courrier arrivée 
- Audience  
-Désignation 

1- Courrier arrivée : 

       - Désignation de la huitième  journée de la division honneur du 05 et 06 Janvier 2024 
       - Désignation de la troisième journée division pré-honneur du 05 et 06 Janvier 2024 
        - Désignation de la quatrième journée catégories Jeunes du 05 et 06 Janvier 2024 
 
2- Audience :     / 
 
 
 

2- Désignation : 

       - Désignation des arbitres  pour la huitième  journée de la division honneur et les matchs de la 
troisième journée division pré-honneur du 05 et 06 Janvier 2024 
       - Désignation des arbitres  pour les catégories Jeunes de la deuxième journée groupe A-B-C  
du 05 et 06 Janvier 2024 
 

LE SECRETAIRE                                                                                                    Le Président 
SEKKAL MOHAMED                                                                                            A. HAMRANI 
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                                                   COMMISSION  DE  DISCIPLINE 

                                                        SEANCE DU 31/12/2023 

Etaient  Présents : 

    -Mms : BOUZEKKAR  Mansour, Juriste-Président. 

                  GOUASMI  Benyoucef, Secrétaire 

                 DJEZZAR  Ali,  Membre 

                                                                            ORDRE  DU  JOUR 

Traitement  des  Affaires : 

                                                                        BILAN 

                 DESIGNATIONS   HONNEUR PRE-HONNEUR JEUNES TOTAL 

Nombre  d’Affaires            06            02       06         14 

Avertissements            30            05       11         46 

Expulsions            01            01       00                   02 

Contestations de Décisions            04            00       02          06 

Conduite Incorrecte            01            00       00         01 

Dirigeants Signalés            01            00       00         01 

Amendes    20.500,00            00    3.000,00   23.500,00 

Coupe d’Algérie Edition 2024. 

Affaire N° 85 :  Rencontre/ CF Djelfa VS CRBAL Ain-Lechiakh « U19 » du 27/12/2023. 

Joueur Averti : 

-LADJAL-ETTOUMI Hemza Lic N° 23W44J0044 Club CRBAL -------Jeu Dangereux. 

                                              CHAMPIONNAT HONNEUR  SENIORS DU 29 DECEMBRE 2023 

Affaire N° 30 : Rencontre/ CRBOD (Oued-Djemaa) VS  OM (Miliana) en Séniors du 29/12/2023. 

Joueur Exclu : 

-BEDJAOUI  Abdennour Lic N° 23W44J0440 Club CRBOD Cumul de cartons------ (01) Un Match Ferme de 

Suspension (Art 103/RG/FAFD). 

Joueurs Avertis :  

-BOURZAMA  Yacine Lic N° 23W44J0406 Club CRBOD ------- C.A.S 

-BEKKA  Riadh Lic N° 23W44J0451 Club  CRBOD --------------C.A.S 

-BENCHAABANE  Nabil Lic N° 23W44J0067 ---------------------C.A.S 
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Affaire N°31:  Rencontre/ CRBAT (Ain-Torki) VS  SCM (Miliana) en Séniors du 29/12/2023. 

CRBAT Ain-Torki : LARBI  Salim Lic N° 23W44J0363 Club CRBAT-Contestation de Décision-Amende de 

(5.000,00) Cinq Mille Dinars-(Circulaire N°09 N°02 DU 09/11/2023). 

Joueurs Avertis : 

-HADDAD Faical Lic N° 23W44J0359 Club CRBAT ------C.A.S 

-SAIDANI  Hicham Lic  N° 23W44J0206 Club SCM -------C.A.S 

Affaire N°32: Rencontre/CRBAS (Ain-Sultane) VS  CMBA (Aribs) en Séniors du 29/12/2023. 

Joueurs Avertis : 

-FEURTAS  Abdeldjalil Lic N° 23W44J0340 Club CRBAS -----C.A.S 

-REKAB  Mohamed-Islam Lic N°23W44J0345 Club CRBAS ------C.A.S 

-GHERAIA  Riadh Lic N°23W44J0354 Club CRBAS ----------------C.A.S 

-FERHOUN  Abdenour Lic N°23W44J0453 Club CRBAS -----C.A.S 

-TAHAR  Moustafa Lic N°23W44J0273 Club CMBA -----------C.A.S 

Le président du club CMBA Aribs est convoqué devant la commission de discipline le 08 janvier 2024 à 14 

heure.  

Affaire N°33 : Rencontre/ CSAT (Tarek-Ibn-Ziyad) VS CRBEA (El-Amra) en Séniors du 29/12/2023. 

Joueurs Avertis :  

-SETTI  Ibrahim Lic N° 23W44J0050 Club CSAT -------Jeu Dangereux 

-DJAHMOUM  Faiz Lic N° 23W44J0918 ------------------C.A.S 

-MEKKI  Mohamed Lic N° 23W44J0315 -----------------C.A.S 

-KIFOUCH  Faris-Islam Lic N° 23W44J0575 ------------Jeu Dangereux 

*Affaire N°34: Rencontre/ MBTZ (Tacheta) VS  IRBA (El-Abadia) en Séniors du 29/12/2023. 

Joueurs Avertis : 

-BOUAKBA  Billel  Lic N°23W44J0423 Club MBTZ -----------C.A.S 

-HAMOUMANE Fateh Lic N° 23W44J0261 Club MBTZ ------Anti-Jeu 

-MERSAOUI Amine Lic N° 23W44J0242 Club MBTZ ---------Anti-Jeu 

-MEHDJI  Abdennour Lic N° 23W44J0238 Club MBTZ ------C.A.S 

-DRAOUI  Salah-Eddine Lic N° 23W44J0255 Club MBTZ ---Anti-Jeu 

-MILOUDI  Abderezak Lic N°23W44J0240 Club MBTZ -----C.A.S 
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-LARCH  Noureddine Lic N° 23W44J0421 Club MBTZ -----Anti-Jeu 

-ALLALI  Feth-Enour Lic N°23W44J0338 Club IRBA -------C.A.S 

-AZLOUNE  Madjdi Lic N° 23W44J0337 Club IRBA ---------Anti-Jeu 

Amende de (500,00) Cinq Cent Dinars au Club MBTZ pour conduite incorrect (Art 130/RG/FAF).  

*Affaire N°35 : Rencontre/ OMSL (Sidi-Lakhdar)  VS  CRBAL (Ain-Defla) en Séniors du 29/12/2023. 

CRBAL  Ain-Lechiakh : BENATI  Sid-Ahmed Lic N°23W44J0305 Club CRBAL –Amende de (5.000,00) 

Cinq Mille Dinars-(Circulaire N°09 FAF du 09/11/2023).  

OMSL Sidi-Lakhdar : BELAZRI Bilal Lic N°23W44J0412 Club OMSL-Contestation de décision-Amende de 

(5.000,00) Cinq Mille Dinars-(Circulaire N°09 FAF du 09/11/2023). 

OMSL Sidi-Lakhdar : LAMROUNI Belkacem Lic N° 23W44J0411 Club OMSL-Contestation de décision-

Amende de (5.000,00) Cinq Mille Dinars-(Circulaire N°09 FAF du 09/11/2023). 

Joueurs Avertis :  

-ZEROUAL  Ayoub Lic N° 23W44J0397 Club OMSL ---------C.A.S 

-MERZOUGUI  Aymene Lic N° 23W44J0811 Club CRBAL—Jeu-Dangereux 

-MEDDAH  Fares Lic N°23W44J0383 Club CRBAL -----------C.A.S 

                                CHAMPIONNAT PRE-HONNEUR SENIORS DU 29/12/2023. 

*Affaire N°36 : Rencontre/CRBBEK (B.E.Khaled) VS RCAM (Mekhatria) en Séniors du 29/12/2023. 

Joueurs Avertis :  

-DILMI  Embarek Lic N°23W44J1245 Club CRBBEK ------C.AS 

-Daoudi Kheireddine Lic N° 23W44J1194 Club RCAM ----C.AS 

*Affaire N°37 : Rencontre/ IRBAB (Ain-Bouyahia) VS  CA (Attaf) en séniors du 29/12/2023. 

Joueur Exclu : 

-AHMED-BENYAHIA Mourad Lic N°23W44J0635 Club CAA –Cumul d’avertissement-Un (01) Match de 

suspension ferme (Art 103/RG/FAF). 

Joueurs Avertis : 

-SADKI  Toufik Lic N° 23W44J0830 Club IRBAB ----C.A.S 

-BENABILA  Amine Lic N°23W44J0694 Club  CAA—C.A.S 

-HAFNAOUI  Bachir Lic N° 23W44J0753 Club CAA---C.AS 

Le Secrétaire,                                                                                                                                  Le Président, 

B.GOUASMI                                                                                                                                 M.BOUZEKKAR 
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COMMISSION  DE  DISCIPLINE 

                                                        SEANCE DU 02/01/2024 

Etaient  Présents : 

    -Mms : BOUZEKKAR  Mansour, Juriste-Président. 

                  GOUASMI  Benyoucef, Secrétaire 

                 DJEZZAR  Ali,  Membre 

                                                                            ORDRE  DU  JOUR 

Traitement  des  Affaires : 

                                                                        BILAN 

                 DESIGNATIONS   HONNEUR PRE-HONNEUR JEUNES TOTAL 

Nombre  d’Affaires            04            00       15         19 

Avertissements            14            00       15         29 

Expulsions            02            00       00                   02 

Contestations de Décisions            03            00       02          05 

Conduite Incorrecte            01            00       00         01 

Dirigeants Signalés            00            00       00         01 

Amendes    18.500,00      18.500,00          113.500,00   132.500,00 

                                                   

               

                                              CHAMPIONNAT HONNEUR  SENIORS DU 29 DECEMBRE 2023 

Affaire N° 38 : Rencontre/ OM (Miliana) VS  SCM (Miliana) en Séniors du 01/01/2024 

SCM MILIANA : MOSTEFAOUI Mohamed-Amine Lic N°23W44J0172 Club SCM-Contestation de 

Décision –Amende de (5.000,00) Cinq Mille Dinars-Circulaire N°09 FAF du 09/11/2023). 

Joueurs Avertis : 

-YAHIA-MOHAMED Seddik  Lic N°23W44J0217 Club SCM------C.A.S 

-HAFSAOUI  Ahmed-Ramzi Lic N°23W44J0218 Club SCM -------C.A.S 

-KOUIDER-DJELLOUL Houssam Lic N°23W44J0518 Club SCM –Anti-Jeu 

-LARACHICHE Oussama Lic N°23W44J0185 Club SCM -----------C.A.S 

+ Amende de (500,00) Cinq Cent Dinars au club SCM pour conduite incorrecte (Art/130/RG/FAF). 
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-ALI-SMAIL Ahmed Lic N°23W44J0056 Club OM ------------C.A.S 

-TAGHOURT Sasse-Eddine Lic N°23W44J0001 Club OM ---Anti-Jeu 

Amende  de (20.000,00) Vingt Mille Dinars au Club OM Miliana pour absence d’entraineur (Article  10 des 

dispositions réglementaires relatives aux compétitions de football de la saison sportive 2023/2024). 

*Affaire N° 39 : Rencontre/ CRBAT (Ain-Torki) VS  OMSL (Sidi-Lakhdar) en séniors du 01/01/2024. 

Joueurs Exclus :   

-El-MOKEDDEM  Aboubekr  Lic N°23W44J0471 Club CRBAT-Agression envers adversaire –(03) Trois Matchs 

de suspension ferme + Amende de (1.500,00) Mille Cinq Cent Dinars (Art 113/RG/FAF). 

-ZEROUAL  Ayoub Lic N° 23W44J0397 Club OMSL –Agression envers adversaire-(03) Trois Matchs de 

suspension ferme+Amende de (1.500,00) Mille Cinq Cent Dinars (Art/113/RG/FAF). 

*Affaire N°40 : Rencontre/ CRBAL (Ain-Lechiakh)  VS  MBTZ (Tacheta) en seniors du 01/01/2024. 

CRBAL Ain-Lechiakh :-KIRAT Zineddine Lic N° 23W44J0391-Contestation de décision-Amende de 

(5.000,00) Cinq Mille Dinars-(Circulaire N°09 FAF du 09/11/2023). 

CRBAL Ain-Lechiakh : -BENATI  Sid-Ahmed Lic N°23W44J0305 –Contestation de Décision-Amende de 

(5.000,00) Cinq Mille Dinars-(Circulaire N° 09 FAF du 09/11/2023). 

Joueur Averti : 

-SOUACI  Salih  Lic N° 23W44J0429 Club MBTZ -----C.A.S 

Amende de (20.000,00) Vingt Mille Dinars au Club MBTZ pour absence entraineur ( N°10 Dispositions 

réglementaires FAF 2023/2024). 

Amende de (20.000,00) Vingt Mille Dinars au Club CRBAL pour absence entraineur (N°10 Dispositions 

Réglementaires FAF 2023/2024). 

*Affaire N°41 : Rencontre/ USD Djelida  VS  CRBOD Oued-Djemaa en Séniors du 01/01/2024. 

Joueurs Avertis :  

-RABHI  Hicham Lic N° 23W44J0081 Club USD--------------------Jeu-Dangereux 

-BOUZAGHOU Mahieddine Lic N°23W44J0393 Club CRBOD ---Jeu Dangereux 

-BEKKA  Riadh Lic N°23W44J0451 Club CRBOD ------------------Jeu Dangereux 

-OGAB  Omrane Lic N° 23W44J0502 Club CRBOD ----------------Jeu Dangereux 

 

Le Secrétaire,                                                                                                                      Le Président, 

B.GOUASMI                                                                                                                 M.BOUZEKKAR 
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DIRECTION  ORGANISATION  SPORTIVE 

 PV N° 06    SEANCE DU 24/12/2023 

Etaient  presents: 

Mr: MAZOUZI   DJILALI                              PRESIDENT 

Mr: CHERIEF   MOHAMED SECRETAIRE 

Mr:  HAFNAOUI   MHAMED                        MEMBRE 

ORDRE DU JOUR: 

DESIGNATION DE LA 7éme JOURNEE HONNEUR 

LUNDI  01/01/2024  à 14h00 

-El Amra : CRBEA / CRBAS                          - Ain Soltane : CRBAL / MBTZ 

-Miliana : O M / S C M                                 -Abadia : IRBA/ CSAT 

-Ain Torki : CRBAT /OMSL                           -Djelida : U S D  /CRBOD 

Exempt : CMBA 

DESIGNATION DE LA 2éme JOURNEE  PRE HONNEUR 

LUNDI  01/01/2023  à 14h00 

- El Attaf : C A A / CRBBEK                                 

-Ain Bouyahia : IRBAB/E S B      

-Mekhatria :  RCAM / CRBK                                                    

HOMOLOGATION DE LA 1ére JOURNEE  (JEUNES)       

GROUPE (A) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 

CRBEA    /  RCAM         02 /01      02/03        02/04 

MBTZ     /   IRBA ABS  MBTZ ABS  MBTZ ABS  MBTZ 

E S B       /   C A A         RENV        RENV          RENV 

GROUPE (B) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 

OMSL     /  O  M          04/03         02/05          05/00 

CRBBEK  /  CMBA         00/05         06/01 ABS  CRBBEK 

U S D       /   C RBK         02 /01    ABS  CRBK     ABS  CRBK 

S C M      /   CRBAT         00/00        01/03          03/02 

GROUPE (C) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 

CRBOC    / CRBAL         RENV          RENV          RENV 

CRBOD   /  CRBBOK Abs medecin Abs medecin           RENV 

CRBAS    /  CSAT ABS  CRBAS ABS  CRBAS ABS  CRBAS 
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DESIGNATION DE LA 2éme JOURNEE  (JEUNES) 
SAMEDI  30/12/2023   (U15) 09h00/ (U17) 10h15/ (U19) 12h00 
Groupe(A) 
- El Abadia : IRBA / IRBAB                                 

-El Attaf : C A Attaf / CRBEA    

-Mekhatria : RCAM/ E S B    

Exempt : MBTZ                        

Groupe(B) 

- Ain Torki : CRBAT / OMSL                                 

-Arib : CMBA/CRBK      

- Miliana : O M/ S C M       

-Djelida : U S D / CRBBEK                      

Groupe(C) 

- Ain Lechiakh : CRBAL / CRBOD                           

-Tarik : CSAT / NRBBir                                 

- Oued Djemaa : CRBBOK/CRBOC 

Exempt : CRBAS                        

 

DESIGNATION DE LA 3éme JOURNEE  (JEUNES) 
MARDI  02/01/2024   (U15) 09h00/ (U17) 10h15/ (U19) 12h00 
Groupe(A) 
- El Amra : CRBEA / IRBA                                 

-Ain Bouyahia : IRBAB / RCAM    

-Techeta : MBTZ/ CAA    

Exempt : ESB                        

Groupe(B) 

- Sidi lakhdar : OMSL /CMBA                                 

-El khemis : CRBK/ OM      

- Miliana : SCM/ USD      

-B.E.Khaled : CRBBEK /CRBAT                      

Groupe(C) 

- Ain Lechiakh : NRBBir / CRBAL                           

-Ain Soltane : CRBAS / CRBBOK                                 

- Oued Chorfa : CRBOC/CSAT 

Exempt : CRBOD    
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HOMOLOGATION DE LA 6éme JOURNEE   HONNEUR(SENIORS)       

-SCM (07) :CRBAT(00)              -OMSL (02) : CRBAL(03)      -CSAT(00) :CRBEA(01) 

-CRBOD (02) :OM(01)               -CRBAS(02) :CMBA(03)       -MBTZ(01) :IRBA(01°) 

HOMOLOGATION DE LA 1ére JOURNEE   pre HONNEUR(SENIORS)      

 -ESB () :CRBK()   N/J           -IRBAB (00) : CAA(00)      -CRBBEK(02) :RCAM(01) 

HOMOLOGATION DE LA 2éme JOURNEE  (JEUNES)       

GROUPE (A) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 

CAA    /  CRBEA         01 /04      00/07        01/04 

RCAM     /   ESB         RENV         RENV         RENV 

IRBA/   IRBAB         09/02       02/00        07/01 

GROUPE (B) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 

CRBAT     /  OMSL          03/01         01/01          02/02 

 CMBA /  CRBK     Abs Ambulance       Abs Ambulance          Abs  CRBK 

OM       /   SCM         01 /00        02/00             01 /00 

USD      /   CRBBEK         01/01        00/04 Abs  CRBBEK          

GROUPE (C) 

         RENCONTRES           U 15            U17             U19 

CSAT        / NRBBir         RENV          RENV          RENV 

CRBBOK   /  CRBOC         00/00        05/02         01/07 

CRBAL    /  CRBOD        03/03        05/01          RENV 

            
TRAITEMENT DES AFFAIRES   (JEUNES) 

-AFFAIRE N°001/RENCONTRE/ - USD/ CRBK (U19)  du 26/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le26/12/2023 à DJELIDA. 

-Attendu que l’équipe  USD et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de la 

rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence sur le 

terrain du CRBK. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence de l’équipe 

CRBK et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 
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-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBK en attribuant le gain du match à l’équipe USD qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CRBK 

-Amende de quinze milles(15.000.00)dinars au club CRBK 
AFFAIRE N°002/RENCONTRE/ - USD/ CRBK (U17)  du 26/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le26/12/2023 à DJELIDA. 

-Attendu que l’équipe  USD et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de la 

rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence sur le 

terrain du CRBK. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence de l’équipe 

CRBK et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBK en attribuant le gain du match à l’équipe USD qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CRBK 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBK 
AFFAIRE N°003/RENCONTRE/ - CRBBEK/ CMBA (U19)  du 26/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le26/12/2023 à Bordj Emir Khaled. 

-Attendu que l’équipe  CMBA et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de 

la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence sur le 

terrain du CRBBEK. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence de l’équipe 

CRBBEK et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBBEK en attribuant le gain du match à l’équipe CMBA 

qui marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CRBBEK 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBBEK 
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AFFAIRE N°004/RENCONTRE/ - CRBAS/ CSAT (U15)  du 26/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le26/12/2023 à Ain Soltane. 

-Attendu que l’équipe  CSAT et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de 

la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBAS. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBAS et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBAS en attribuant le gain du match à l’équipe CSAT qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CRBAS 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBAS 
AFFAIRE N°005/RENCONTRE/ - CRBAS/ CSAT (U17)  du 26/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le26/12/2023 à Ain Soltane. 

-Attendu que l’équipe  CSAT et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de 

la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBAS. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBAS et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBAS en attribuant le gain du match à l’équipe CSAT qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CRBAS 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBAS 
AFFAIRE N°006/RENCONTRE/ - CRBAS/ CSAT (U19)  du 26/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le26/12/2023 à Ain Soltane. 
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-Attendu que l’équipe  CSAT et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de 

la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBAS. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBAS et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBAS en attribuant le gain du match à l’équipe CSAT qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CRBAS 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBAS 
 TRAITEMENT DES AFFAIRES   (SENIORS) pre honneur 

AFFAIRE N°005/RENCONTRE/ - ESB/ CRBK (S)  du 29/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le29/12/2023 à EL ATTAF. 

-Attendu que l’équipe  ESB et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de la 

rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBK. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBK et annula la rencontre. 

-Conformément  aux articles 62et65 RG/FAF PHASE ALLER 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBK en attribuant le gain du match à l’équipe ESB qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CRBK 

-Amende de quinze milles (5.000.00)dinars au club CRBK. 

-Défalcation de trois(03) points à l’équipe seniore du club CRBK. 

 
TRAITEMENT DES AFFAIRES   (JEUNES) 2 éme Journeé du 30/12/2023 

AFFAIRE N°007/RENCONTRE/ - CMBA/ CRBK (U19)  du 30/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le30/12/2023 à ARIB. 
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-Attendu que l’équipe  CMBA et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de 

la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBK. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBK et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBK en attribuant le gain du match à l’équipe CMBA qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-2éme infraction  à l’équipe CRBk. 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBk. 
AFFAIRE N°008/RENCONTRE/ - CMBA/ CRBK (U17)  du 30/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le30/12/2023 à ARIB. 

-Attendu que les deux équipes  CMBA,CRBK et les officiels de la rencontre étaient présents à 

l’heure et au lieu de la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’ambulance de l’équipe  locale sur le terrain. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence de l’ambulance  

de l’équipe locale  et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CMBA en attribuant le gain du match à l’équipe CRBK qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CMBA. 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CMBA. 
AFFAIRE N°009/RENCONTRE/ - CMBA/ CRBK (U15)  du 30/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le30/12/2023 à ARIB. 

-Attendu que les deux équipes  CMBA,CRBK et les officiels de la rencontre étaient présents à 

l’heure et au lieu de la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’ambulance de l’équipe  locale sur le terrain. 
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-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence de l’ambulance  

de l’équipe locale  et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CMBA en attribuant le gain du match à l’équipe CRBK qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-1ére infraction  à l’équipe CMBA. 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CMBA. 
AFFAIRE N°010/RENCONTRE/ - USD/ CRBBEK (U19)  du 30/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué). 

-Attendu que la rencontre était programmée le30/12/2023 à DJELIDA. 

-Attendu que l’équipe  USD et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de la 

rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé  par l’absence  de 

l’équipe sur le terrain du CRBBEK. 

-Attendu qu’aprés  attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté  l’absence  de l’équipe 

CRBBEK et annula la rencontre. 

-Conformément  à la circulaire N°04/FAF/du 15 /11/2023. 

-Conformément  aux articles 55et56 RG/FAF 

-Par ces motifs la commission décide : 

-Match perdu par pénalité  à l’équipe CRBBEK en attribuant le gain du match à l’équipe USD qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03) buts à zéro. 

-2éme infraction  à l’équipe CRBBEk. 

-Amende de quinze milles (15.000.00)dinars au club CRBBEk. 
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CLASSEMENT  HONNEUR SENIORS 7éme journéé  (SOUS  TOUTES  RESERVES) 

RANG CLUBS PTS     J    G    N    P BP BC DIF DEFALCATION 

1 CRBEA 18 07 06 00 01 16 04 +12  

2 S C M 17 07 05 02 00 24 04 +20  

3 U S D 13 06 04 01 01 16 07 +09  

4 MBTZ 13 07 04 01 02 14 15 -01  

5 IRBA 11 06 03 02 01 13 07 +06  

6 OMSL 11 07 03 02 02 12 07 +05  

7 CMBA 10 06 03 01 02 11 12 -01  

8 CRBAL 08 06 02 02 02 08 08 00  

9 CRBAS 06 07 01 03 03 05 10 -05  

10 CRBAT 04 06 01 01 04 08 21 -13  

11 CSAT 03 06 01 00 05 06 13 -07  

12 CRBOD 03 07 01 00 06 06 23 -17  

13 O M 01 06 00 01 05 06 14 -08  

14 CRBH Forfait      Général  
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CLASSEMENT P/HONNEUR SENIORS 2éme journéé  (SOUS  TOUTES  RESERVES) 

RANG CLUBS PTS     J    G    N    P BP BC DIF DEFALCATION 

1 IRBAB 04 02 01 01 00 02 01 +01  

2 E S B 03 02 01 00 01 04 02 +02  

3 CRBBEK 03 01 01 00 00 02 01 +01  

4 CAA 01 01 00 01 00 00 00 00  

5 CRBK 00 02 01 00 01 03 03 00 03 Pts 

6 RCAM -03 02 00 00 02 01 05 -04 03 Pts 

 

LE SECRETAIRE LE PRESIDENT 

M.CHERIEF 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES 

                                                                                                              Séance du 03-01-2024 

Etaient présents: MR.HADJ SADOK MOHAMED,    DAF 

                              MR.BENGOUFA ABD EL MALEK,  SECRETAIRE 

La séance fut ouverte à 10h00 

Ordre du jour: 

1- Etat des recouvrements des amendes 

 

CLUBS CAT B.O DATE RENCONTRE N°-AFFAIRE COM MONTANT EN DA 

CRBAT S 06 04/01/2024 SCM - CRBAT 31 Discipline 5.000,00 

CRBAT S 06 04/01/2024 CRBAT – OMSL 39 Discipline 1.500,00 

MBTZ S 06 04/01/2024 MBTZ – IRBA 34 Discipline 500,00 

CRBAL S 06 04/01/2024 OMSL – CRBAL 35 Discipline 5.000,00 

OMSL S 06 04/01/2024 OMSL – CRBAL 35 Discipline 10.000,00 

SCM S 06 04/01/2024 OM – SCM  38 Discipline 5.500,00 

OMSL S 06 04/01/2024 CRBAT – OMSL 39 Discipline 1.500,00 

CRBAL S 06 04/01/2024 CRBAL - MBTZ 40 Discipline 10.000,00 

CRBK U-19 06 04/01/2024 USD – CRBK 01 D.O.S 15.000,00 

CRBK U-17 06 04/01/2024 USD – CRBK  02 D.O.S 15.000,00 

CRBBEK U-19 06 04/01/2024 CRBBEK – CMBA 03 D.O.S 15.000,00 

CRBAS U-15 06 04/01/2024 CRBAS - CSAT 04 D.O.S 15.000,00 

CRBAS U-17 06 04/01/2024 CRBAS - CSAT 05 D.O.S 15.000,00 

CRBAS U-19 06 04/01/2024 CRBAS - CSAT 06 D.O.S 15.000,00 

CRBK U-19 06 04/01/2024 CMBA - CRBK 07 D.O.S 15.000,00 

CMBA U-17 06 04/01/2024 CMBA - CRBK 08 D.O.S 15.000,00 

CMBA U-15 06 04/01/2024 CMBA - CRBK 09 D.O.S 15.000,00 

CRBBEK U-19 06 04/01/2024 USD - CRBBEK 10 D.O.S 15.000,00 

CRBK S 06 04/01/2024 ESB - CRBK 05 D.O.S 5.000,00 
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Très Important 

Les amendes parues sur le présent bulletin officiel N°06 Du 04/01/2024. 

Doivent être payées avant le 11 FEVRIER  2024. 

         Conformément aux dispositions réglementaires de l'article 133 des RG/FAF: 

(Edition 2018 ),Parues au bulletin officiel N°06 Du 04-01-2024 payables au plus tard le 11-02-2024. 

          Les Amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) jours à 

compter de la date de notification. 

          Passé le délai de (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous 

huitaine, la Ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l'équipe senior du club fautif. 

         Si le club n'a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en 

cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes 

envers la ou/les ligues concernées.   

 

La séance fut levée à 12h00 

LE SECRETAIRE,                                                                                            LE DAF, 

  A.BENGOUFA                                                                                        M.HADJ SADOK                         

 

 


